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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 

SAINT-SYMPHORIEN-D’OZON EN DATE DU 21 MARS 2023 

 

 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 

 

 

 
N° délibération 

 
Objet de la délibération 

 
VOTE 

 
2023-25 

 
Mise à jour du tableau des commissions municipales 
 

 
Délibération 

approuvée à la 
majorité absolue par 

23 voix pour et 6 
abstentions 

 
2023-26 

 
Nomination des représentants du Conseil municipal 
au Conseil d’Administration du Centre d’Action 
Sociale (CCAS) 
 

 
Délibération 
approuvée à 
l’unanimité  

 
2023-27 

 
Règlement intérieur de la Maison des Associations 
 

 
Délibération 
approuvée à 
l’unanimité  

 
 

2023-28 
 
Actualisation du régime indemnitaire en tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel (RIFSEEP) pour le 
cadre d’emploi des auxiliaires de puériculture 
 

 
Délibération 
approuvée à 
l’unanimité  

 

 

Liste affichée en mairie et publiée sur le site Internet de la Commune le 22 mars 2023. 
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